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Taux de chômage dans les zones d’emploi au 
1er trimestre 2013 : ralentissement général 

 
 
 

Au 1er trimestre 2013, le taux de chômage 
en Haute-Normandie (en données 
corrigées des variations saisonnières) 
s’établit à 11,7 % de la population active. 
Le taux demeure plus élevé qu’au niveau 
national (10,4 %). La Seine-Maritime 
endure davantage le chômage que l’Eure. 
 
Avec un taux inférieur à 11 %, les zones 
d’emploi de la Vallée de la Bresle-Vimeu 

dans sa partie haut-normande, de 
Dieppe-Caux maritime et de Pont-
Audemer sont les moins impactées par 
le chômage. À l’opposé, les zones 
d’emploi du Havre, de Bernay et de 
Vernon-Gisors connaissent toujours 
une situation plus difficile. En position 
médiane se situent les zones de 
Rouen et d’Évreux.

Taux de chômage (Données CVS) dans les zones d’emploi au 1er trimestre 2013 
 

 
Sur un trimestre, le taux de chômage au 
sein des huit zones d’emplois de la région 
amorce un ralentissement voire ne 
progresse plus. Les hausses constatées 
s’échelonnent dans une fourchette 
restreinte et basse (+ 0,1 à + 0,3 point). Le 
taux de chômage est stable pour deux 
zones de l’Eure : Pont-Audemer et Vernon-
Gisors. 
 
En évolution annuelle, le taux de chômage 
croît de près de un point dans la région, à 

l’instar de celui de la France 
métropolitaine. Dans les zones 
d’emploi, les plus fortes progressions 
concernent deux zones du sud de 
l’Eure : Bernay et Évreux 
(respectivement + 1,4 point et 
+ 1,2 point). Les zones de Dieppe-
Caux maritime et de la vallée de la 
Bresle-Vimeu, dans sa partie haut-
normande, résistent mieux. 
 



Evolution du taux de chômage (données CVS)

Sur un 
trimestre

Sur un an Sur cinq ans

Bernay 12,4 + 0,2 + 1,4 + 5,3
Dieppe-Caux maritime 10,8 + 0,1 + 0,6 + 3,1
Évreux 11,1 + 0,3 + 1,2 + 4,0
Le Havre 13,2 + 0,2 + 0,8 + 4,3
Pont-Audemer 10,9 0,0 + 0,9 + 4,1
Rouen 11,3 + 0,2 + 0,9 + 3,8
Vallée de la Bresle-Vimeu 11,3 + 0,2 + 0,7 + 4,3
   dont partie haut-normande 10,7 + 0,1 + 0,7 + 3,8
   dont partie picarde 11,7 + 0,2 + 0,6 + 4,6
Vernon-Gisors 12,2 0,0 + 0,8 + 4,4

Eure 11,3 + 0,2 + 1,0 + 4,2
Seine-Maritime 11,9 + 0,2 + 0,8 + 3,9
Haute-Normandie 11,7 + 0,2 + 0,9 + 4,0
France métropolitaine 10,4 + 0,3 + 0,9 + 3,3
Source: Insee, estimations du taux de chômage
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Bien que le taux de chômage dans la zone havraise soit le plus élevé des huit zones 
d’emploi de la région, sur un an, il suit une évolution à la hausse comparable à celle de la 
zone rouennaise (+ 0,8 point contre + 0,9 point). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Sur cinq ans, c’est-à-dire à partir du 1er trimestre 2008, date de début des premiers effets de 
la crise économique, l’évolution à la hausse du chômage est plus marquée en Haute-
Normandie qu’au niveau national. La plupart des zones d’emploi de la région enregistrent 
des hausses faisant partie des plus fortes parmi les 304 zones d’emploi que compte la 
France métropolitaine. La détérioration la plus accentuée concerne la zone de Bernay (+ 5,3 
points). Six autres figurent dans le tiers le plus défavorable du tableau. La zone de Dieppe-
Caux maritime subit quant à elle, une élévation moindre du chômage, élévation qui 
correspond sensiblement à celle observée en France métropolitaine durant la période de 
cinq ans. 
 
 
 
Définition 
Une zone d’emploi est un espace géographique à l’intérieur duquel la plupart des actifs 
résident et travaillent, et dans lequel les établissements peuvent trouver l’essentiel de la 
main d’œuvre nécessaire pour occuper les emplois offerts. 
 
Le découpage en zones d’emploi constitue une partition du territoire adaptée aux études 
locales sur le marché du travail. Le zonage définit aussi des territoires pertinents pour les 
diagnostics locaux et peut guider la délimitation de territoires pour la mise en œuvre des 
politiques territoriales initiées par les pouvoirs publics ou les acteurs locaux. 
 
Le découpage actualisé se fonde sur les flux de déplacement domicile-travail des actifs 
observés lors du recensement de 2006. 
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